
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
Nous avons le plaisir de vous présenter les divers éléments de la problématique de développement de la main-d’œuvre et de l’emploi en 
Mauricie. 
 
Ce document a été réalisé grâce à différentes sources, dont les données relatives au contexte socioéconomique de la région Mauricie. Ces 
dernières proviennent notamment de diverses recherches documentaires. 
 
L’approche sectorielle fut préconisée pour acquérir la connaissance des problématiques de développement de la main-d’œuvre et de 
l’emploi. 
 
À cet égard, le Conseil régional des partenaires du marché du travail (CRPMT), dont l’une des responsabilités est de définir la probléma-
tique du marché du travail en fonction des orientations générales de la politique du marché du travail, ont retenu 15 secteurs d’activité 
économique jugés stratégiques au chapitre de l’emploi en région. 
 
Les secteurs retenus par les membres du CRPMT sont : 
 
Foresterie et exploitation forestière Économie sociale et action communautaire Services automobiles 
Agriculture, aliments, boissons et tabac Fabrication de produits en bois Services conseils en ingénierie 
Commerce de détail Industrie électrique et électronique Tourisme 
Culture Meuble et articles d’ameublement Transport routier 
Deuxième transformation métallique Pâtes et papiers Vêtement 
 
 
 
Les lecteurs et lectrices trouveront, dans ce document, la mise à jour 2004-2005 des éléments de la problématique du marché du travail 
et de l’emploi de chacun des secteurs d’activité retenus, lesquels feront l’objet d’interventions auprès des employeurs de la région 
Mauricie au cours de la période 2002-2005. 
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FABRICATION DE PRODUITS EN BOIS COMMENTAIRES 

Portrait statistique du secteur 
 
L’industrie du bois regroupe les entreprises qui fabriquent des produits à partir du bois récolté en forêt. 
 
Les entreprises sont inscrites dans trois sous-secteurs : 
 

 Le secteur des scieries et de la préservation du bois comprenant les scieries, les usines de rabotage 
et de bardeaux et de la préservation du bois. 

 Le secteur des industries de fabrication de placages, de contreplaqués et de produits de bois re-
constitué comprenant les placages en bois de feuillus et de résineux, les industries de contreplaqués de 
feuilles et de résineux, la fabrication de produits de charpente de bois, les usines de panneaux de parti-
cules et de fibres et enfin, les usines de panneaux de copeaux. 

 Le secteur de la fabrication d’autres produits de bois comprenant la fabrication des contenants et de 
palettes en bois et de tous autres produits en bois. 

 
Le Québec est la deuxième province productive de bois d’œuvre au Canada. Cette situation lui confère un 
poids important sur l’échiquier canadien et nord-américain avec environ 25 % de la production canadienne. 
L’industrie du bois de sciage est donc au cœur du développement économique et social de certaines régions 
ressources du Québec. Au cours de la dernière décennie, les investissements au Québec n’ont cessé de croî-
tre. La grande majorité des profits réalisés a été massivement réinvestie. Des usines entières ont été trans-
formées par l’implantation de nouvelles technologies. Ces investissements ont permis d’accroître la capacité 
de production des usines québécoises, d’augmenter la productivité, de réduire les coûts de fabrication et 
d’améliorer la compétitivité sur les marchés internationaux avec des produits de qualité et à des prix concur-
rentiels. Au cours de la dernière décennie, ce sont plus de 2 milliards de dollars qui ont été investis par les 
usines québécoises, dont plus de 80 % en machinerie et équipement, et le reste en construction. 
 
Les industries du bois de sciage comptent quelque 1 200 établissements commerciaux (600 employeurs) dont 
environ 500 d’entre eux produisent 90 % du volume de première transformation de bois. Plus de 85 % de la 
forêt publique est attribué à 260 usines de sciage, de pâtes et papiers, de panneaux gaufrés et de déroulage 
de bouleaux. Ainsi, 213 scieries détentrices de CAAF (contrat d’approvisionnement et d’aménagement fores-
tier) accaparent plus de 83 % de tout le bois coupé au Québec. Au moins 60 % de la production de bois rési-
neux et 33 % de celle des feuillus sont exportés aux États-Unis. 
 
 
L’industrie québécoise du bois de sciage compte 274 usines avec une valeur des livraisons atteignant 3,9 mil-
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FABRICATION DE PRODUITS EN BOIS COMMENTAIRES 
liards de dollars. L’industrie verse 614 millions de dollars en salaires et procure de l’emploi à plus de 19 300 
salariés. Les régions dominantes au Québec sont : l’Abitibi-Témiscamingue (14,1 %), le Saguenay-Lac-St-
Jean (18,6 %), la Côte-Nord (11,9 %) et Chaudière-Appalaches (11,3 %). Pour sa part, la Mauricie représente 
6,3 % de l’industrie du bois de sciage. L’imposition par les États-Unis de taxes anti-dumping et de droits com-
pensatoires sur les exportations du bois d’œuvre depuis mai 2002 a eu peu d’effet sur le niveau d’emploi au 
cours de la dernière année. La plupart des entreprises exportatrices de la région avaient, avant l’imposition 
des droits, réorganisés leur production, et ce, depuis juillet 2001. La situation est donc demeurée, au niveau 
de l’emploi, assez stable comparée à d’autres régions. Au Québec, les exportations de bois d’œuvre ont recu-
lé de 22 % et environ 9 000 travailleurs ont perdu leur emploi. 
 
En Mauricie, le secteur du bois compte 98 employeurs en 2002 et un niveau d’emploi s’établissant à 3 336 
travailleurs, soit une perte de près de 350 emplois. Près de 43,2 % des entreprises ont à leur emploi moins de 
cinq employés, treize d’entre elles se situent entre 100 et 199 travailleurs et enfin, deux embauchent environ 
325 travailleurs. 
 
 

Emploi secteur de l’industrie du bois en Mauricie 
 

 
MRC Ville La Tuque 867 26 % 

MRC de Mékinac 1 034 31 % 

MRC Ville Shawinigan 534 16 % 

MRC Ville Trois-Rivières 462 14 % 

MRC de Maskinongé 334 10 % 

MRC Des Chenaux 106 3 % 

Approximatif 3 336  
 
 
 

 
Répartition des établissements du secteur des produits en bois 
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Industries des placages et contreplaqués 
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Autres industries du bois  
 
 
Source : Liste des Industries et Commerces (LIC) 
 
 
La composition de la main-d’œuvre de ce secteur, comptant le plus grand nombre de travailleurs en Mauricie, 
est : 
 

e 4,7 % - personnel de direction et de la gestion; 
e 5,7 % - personnel de bureau (secrétariat, comptabilité, expéditeur, réceptionnaire); 
e 1,6 % - personnel professionnel et technique; 
e 3,8 % - personnel de vente et des services; 
e 83,9 % - de personnel de la production : 

 19,25 % - manœuvre dans la transformation du bois, 
 16,6 %  - opérateur de machine à scier, 
 10,7 %  - classeur de bois d’œuvre, 
 5,2 %  - surveillant dans la transformation du bois; 

e 3,2 % - mécanicien, mécanicien d’entretien, réparateur de convoyeur; 
e 3,7 % - conducteur d’équipements lourds; 
e 3,8 % - autres conducteurs de machines dans la transformation du bois; 
e 3,3 % - manutentionnaire; 
e 2,3 % - conducteur de machine d’abattage. 
 

Éléments de la problématique main-d’oeuvre 
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 Désaffectation significative et observable des jeunes pour les métiers dédiés à la transformation du bois; 
 Une main-d’œuvre peu qualifiée et faiblement scolarisée; 
 Un taux d’analphabétisme particulièrement important; 
 Absence de planification et d’organisation de la formation en entreprise; 
 Des directions d’usines peu familières aux pratiques « modernes » de gestion des ressources humaines; 
 Un faible niveau de concertation entre employeurs et travailleurs. 

 
Perspectives professionnelles  
Région Mauricie 2002 - 2006 

CNP Titre 
Nombre 

d’emplois 
en Mauricie 

2001 

Salaire horaire 
moyen au 
Québec en 

2001 

Perspectives 
professionnel-
les 2002 à 2006 

en Mauricie 

Part des 
femmes 

7232 Outilleurs-ajusteurs, outilleuses-ajusteuses Moins de 50 18,30 $ N/P 28 % 

7272      Ébénistes 175 10,30 $ Acceptables 17 %

9215 Surveillants, surveillantes dans la 
transformation des produits forestiers 390      28,15 $ Acceptables 0 %

9431 Opérateurs, opératrices de machines à scier 
dans les scieries 285      14,40 $ Acceptables 0 %

9434 Autres conducteurs, conductrices de machi-
nes dans la transformation du bois 205      10,00 $ Acceptables 9,7 %

9436 Classeurs, classeuses de bois d’œuvre et 
autres vérificateurs, vérificatrices 295     15,20 $ Acceptables 25,4 %

9493 Monteurs, monteuses et contrôleurs, contrô-
leuses d’autres produits en bois 245     10,70 $ Acceptables 28,5 %

9511 Affûteurs, affûteuses de machines à bois Moins de 50 20,08 $ Acceptables 25 % 

9513 Conducteurs, conductrices de machines à 
travailler le bois 410     9,50 $ Favorables 23,1 %

9614 Manœuvres dans la transformation du bois et 
traitement des pâtes et papiers 1145      20,01 $ Restreintes 6,1 %

 
 


